
  

  

DOMINIQUE NEUMAN 
AVOCAT 

1535, RUE SHERBROOKE OUEST 

REZ-DE-CHAUSSÉE, LOCAL KWAVNICK 

MONTRÉAL (QUÉ.) H3G 1L7 

TÉL. 514 849 4007 

COURRIEL energie @ mlink.net 

MEMBRE DU BARREAU DU QUÉBEC 

Montréal, le 6 février 2020 
 
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie 
Régie de l'énergie 
800 Place Victoria, Bureau 255 
Montréal (Qué.) H4Z 1A2  
 
Re: Dossier RDÉ R-4096-2019 – Aspect remboursement maximal par HQT du coût des 

réseaux collecteurs des centrales photovoltaïques. 
 Cause tarifaire 2020 d’Hydro-Québec TransÉnergie. 
 Réponse à la lettre B-0147 d’Hydro-Québec quant à la planification d’audience de 

l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de 
Stratégies Énergétiques (S.É.). 

 
Chère Consœur, 
 
Nous remercions Hydro-Québec d’avoir attiré notre attention sur l’omission d’avoir mentionné 
le nom de Monsieur Patrick Goulet parmi les collaborateurs à notre mémoire C-SÉ-AQLPA-
0011, SÉ-AQLPA-1, Doc. 1 déposé au présent dossier.  La présence de Monsieur Goulet était 
déjà annoncée dans notre lettre de planification d’audience C-SÉ-AQLPA-0012.  Nous avons 
donc déposé un erratum au rapport, sous la cote C-SÉ-AQLPA-0013, SÉ-AQLPA-1, Doc. 1.1, 
afin de rectifier cette omission. 
 
Il n’y a pas de modification à la liste des intervenants au présent dossier. 
 
Il est à noter que Monsieur Patrick Goulet et l’association qu’il préside, Énergie Solaire Québec 
(ÉSQ), collaborent déjà avec SÉ et AQLPA dans plusieurs autres dossiers, dont le dossier R-
4043-2018 (Plan directeur de Transition Énergétique Québec) et le dossier R-4110-2019 (Plan 
d’approvisionnement 2020-2029 d’Hydro-Québec Distribution).  Énergie Solaire Québec (ÉSQ) 
et son ancien président, Monsieur Benoît Perron, avaient également collaboré avec SÉ-AQLPA 
au dossier R-3551-2004 (Disposition relatives à l’autoproduction chez Hydro-Québec 
Distribution). 
 
Par ailleurs, Monsieur Jean-Claude Deslauriers, qui a également collaboré au rapport de 
Monsieur Royer au présent dossier, ne peut être présent à l’audience, étant en convalescence. 
 
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération. 

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et 
Stratégies Énergétiques (S.É.) 
c.c. La demanderesse, par le Système de dépôt électronique de la Régie de l’énergie 

(SDÉ). 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/515/DocPrj/R-4096-2019-B-0147-Audi-Dec-2020_02_05.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/515/DocPrj/R-4096-2019-C-SÉ-AQLPA-0011-Preuve-Memoire-2020_01_16.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/515/DocPrj/R-4096-2019-C-SÉ-AQLPA-0011-Preuve-Memoire-2020_01_16.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/515/DocPrj/R-4096-2019-C-SÉ-AQLPA-0012-Audi-Planif-2020_02_03.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/515/DocPrj/R-4096-2019-C-SÉ-AQLPA-0013-Preuve-Memoire-2020_02_06.pdf

